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EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MAZERES (ARIÈGE)

Nombre de Conseillers en exercice : 27
Présents : 16 N° 2023 4 22
Procurations 5
Votants : 21

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 14 avril à 18 H 00, le Conseil municipal, légalement
convoqué en séance ordinaire, s’est réuni salle «André TRIGANO », sous la présidence de
son Maire, Louis MARETTE.

Date convocation du Conseil Municipal: 6 avril 2023

Etaient présents:
Mrs COT1AVE-CLAUDET, DARDIER, ESTRADE, FONTA, GOURMANDIN, LABEUR et PORTES.
Mmes BELMAS, DAGNAC, DESAINT, GUILLEMAT, PONS, R[GAL, ROOU et SALOMD.

A donné pouvoir:
M. BOUSQUET à Mrne PONS
M. CAPY à M. PORTES
Mme SANEGRE à M. LABEUR
M. TOURAILLES à M. COTCAVE-CLAUDET
M. ZAMBONI à M. MAREYFE

Absents excusés:
Mmes BRIQUET-BOISSIÈRE, DARBAS, PITORRE, THIOUX.
Mrs DEJEAN, DELGENES.

Secrétaire de séance : Louis DARDIER

OBJET : VOLET RESSOURCES HUMAINES : modification du tableau des
emplois: création d’un poste d’ASVP

Aux termes du Code général des collectivités territoriales et notamment des articles
L.313-1, L.542-1 et suivants, les emplois de chaque collectivité ou établissement
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Ainsi, il
appartient à l’assemblée délibérante de déterminer l’effectif des emplois à temps
complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. De
même, la modification du tableau des effectifs afin de permettre les avancements de
grade relève de la compétence de l’assemblée délibérante.

Monsieur le Maire rappelle aux membres présents que le projet politique de doter la
commune d’un service de police municipale repose sur

• l’aménagement de nouveaux locaux réalisé dans le cadre de la rénovation de
l’Hôtel de ville,

• l’extension du dispositif de vidéo-surveillance déjà réalisé,

• l’objectif d’atteindre un effectif de 3 agents, par le recrutement d’un chef de
service

Vu le Code général de la fonction publique;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article
136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la
fonction publique territoriale

Vu le budget primitif 2023 adopté par délibération n°2023 4 10 du 14042023

Vu la délibération relative au régime indemnitaire n° 2022 5 5 du 25 08 2022;



Considérant la nécessité de créer un emploi permanent compte tenu du projet
sécuritaire porté par la ville, tel que décrit ci-dessus

En conséquence, le Maire propose la création d’un emploi permanent d’agent de
surveillance de la voie publique à temps complet à compter du 1er mai 2023.
L’agent de surveillance de la voie publique (ASVP) constate et verbalise les
infractions à différents codes, à commencer par le code de la route.
Il possède des compétences de police judiciaire en matière surveillance et de
prévention des règles relatives à la sécurité et la salubrité publiques.

L’ASVP doit être agrémenté par le procureur de la république et assermenté.

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière
administrative, au grade d’adjoint administratif

La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de
recrutement.
La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par
l’agent ainsi que son expérience.

Enfin le régime instauré par la délibération n° 2022 5 5 du 25 08 2022 lui est
applicable

Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante décide à l’unanimité

> D’adopter la proposition du Maire.

L’organigramme sera actualisé en conséquence.

FAIT ET DELIBERE les JOURS MOIS ET AN QUE SUSDIT
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MAZERES, le 17 avril 2023
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La secrétaire de Séance,
Louis DARDIER


